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Motion - 25_MOT_41 - Marc Vuilleumier et consorts - Deux poids deux mesures, 
les rentes-pont ont besoin de mesures…

Texte déposé :

Depuis le 1er juillet 2021, une nouvelle assurance sociale a vu le jour dans notre pays, soit la 
prestation transitoire pour chômeuses et chômeurs âgé.e.s, plus communément appelée rente-pont 
fédérale.

Tout comme notre rente-pont cantonale, cette prestation vise à empêcher d’accroître la paupérisation 
des chômeuses et chômeurs âgé.e.s en fin de droit. Sans ces prestations, ces personnes se voient 
contraintes de s ‘adresser à l’aide sociale, d’entamer leur future rente de retraité.e.s, de demander des 
prêts à des proches par exemple.

Les conditions d’octroi de cette prestation fédérale sont extrêmement restrictives, bien plus que notre 
rente-pont cantonale. Selon les derniers chiffres de l’OFAS, près des deux tiers des demandes sont 
refusées, et seul 671 personnes étaient au bénéfice de cette prestation au 31 décembre 2022. Cela ne 
représente que 12% des personnes en fin de droit chômage. De quoi nous faire réfléchir à nouveau sur 
l’automaticité des prestations sociales…mais c’est une autre question ! 
Selon le principe dit de subsidiarité en vigueur dans le domaine des assurances sociales, les 
prestations fédérales sont « prioritaires « sur les prestations cantonales. Ainsi, bien chanceux sont les 
bénéficiaires qui sont éligibles à la prestation fédérale, puisque celle-ci n’est pas imposable 
contrairement à la rente-pont vaudoise. Il s’agit d’une flagrante inégalité de traitement pour une partie 
de la population vaudoise qui ne découle d’aucune logique pertinente. De plus, comme déjà répété 
plusieurs fois dans ce plénum, le paiement des impôts n’est pas prévu dans le budget des bénéficiaires 
de cette prestation. Ces derniers doivent donc puisé dans leur budget alimentation, habillement, loisir 
pour s’en acquitter.

Par cette motion, nous invitons le Conseil d’Etat à revoir l’imposition de la rente-pont cantonale en 
étudiant la possibilité de la défiscaliser à l’instar de la rente-pont fédérale au niveau de la 
Confédération. Par la même occasion cela permettrait de régler le problème des bénéficiaires passant 
du RI à la rente-pont qui voient leur facture fiscale exploser injustement.

Enfin, en ces temps de baisse d’impôt, une telle proposition de diminution fiscale en faveur des 
contribuables modestes devrait séduire une grande majorité de ce parlement

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures
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Cosignatures :

1. Carine Carvalho (SOC)
2. Cédric Echenard (SOC)
3. Céline Misiego (EP)
4. Cendrine Cachemaille (SOC)
5. Claire Attinger Doepper (SOC)
6. Claude Nicole Grin (VER)
7. Hadrien Buclin (EP)
8. Isabelle Freymond (IND)
9. Jean-Louis Radice (V'L)
10. Joëlle Minacci (EP)
11. Julien Eggenberger (SOC)
12. Laure Jaton (SOC)
13. Martine Gerber (VER)
14. Monique Ryf (SOC)
15. Muriel Thalmann (SOC)
16. Olivier Gfeller (SOC)
17. Patricia Spack Isenrich (SOC)
18. Sandra Pasquier (SOC)
19. Sébastien Cala (SOC)
20. Sébastien Kessler (SOC)
21. Stéphane Balet (SOC)
22. Théophile Schenker (VER)
23. Vincent Bonvin (VER)
24. Vincent Keller (EP)
25. Virginie Pilault (SOC)
26. Yannick Maury (VER)
27. Yolanda Müller Chabloz (VER)
28. Yves Paccaud (SOC)


